
 
 

La Communauté de communes de la Veyle  
recherche : 

 
 
 

 

UN TECHNICIEN ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

35 h / semaine 
 

Cadre d’emploi des Techniciens – Catégorie B - Filière technique 
 

Recrutement par voie statutaire ou à défaut par voie contractuelle 
 
 

 
La Communauté de la Veyle (18 communes, 23 000 habitants, 65 agents) est située à proximité de Mâcon, préfecture 
de la Saône et Loire et en bordure de l’agglomération de Bourg-en-Bresse. Elle est particulièrement bien desservie 
par les différents moyens de déplacement (autoroute, TGV, TER réguliers).  
Installé depuis novembre 2019 dans les murs du château de Pont-de-Veyle, rénové et aménagé pour devenir un 
Pôle de services publics. Le siège de la Communauté de communes réunit les services communautaires, les services 
municipaux, l’Office de tourisme et les bureaux de France Services. 
La Communauté de Communes compte également sur son territoire des services tels que le multi-accueil de Grièges, 
la micro-crèche de Saint Cyr-sur-Menthon, ainsi que le Pôle des Services Publics à Vonnas, hébergeant, notamment 
une partie du service jeunesse en charge de la gestion du Centre de Loisirs et de certains accueils périscolaires. 
Ce territoire de gastronomie jouit d’une belle vitalité économique avec de grands groupes qui s’y sont implantés sur 
les 5 parcs d’activités gérés par la Communauté de communes. Le cœur des villes et villages du territoire est 
dynamique grâce à des marchés hebdomadaires (Vonnas et Pont-de-Veyle), des commerces, des producteurs 
proposant des ventes à la ferme et toutes les infrastructures permettant d’accompagner les familles dans leur vie 
quotidienne (collèges, écoles, micro-crèches…). Cette vitalité se traduit également par la force d’un tissu associatif 
dense, présent sur les 18 communes du territoire et proposant des activités sportives variées (twirling bâton, base-
ball, football, rugby…). 
C’est donc un cadre de vie agréable qui profite aux habitants du territoire, dans un environnement naturel 
remarquable et animé par de nombreux équipements sportifs ou culturels (L’escale à Saint Jean sur Veyle, le 
Domaine des saveurs à Saint Cyr sur Menthon, la base de loisirs de Cormoranche sur Saône). 
 
Suite à la prise de compétence assainissement au 1er janvier 2020, la Communauté de Communes de La Veyle 
structure son service (3 agents) et recrute un(e) technicien(ne) assainissement à temps complet (35 heures).  
 
Placé(e) sous l’autorité du Responsable de Service, vous participez à la gestion technique et administrative des 
missions du service (environ 20 000 usagers, 170 Km de réseau ; 21 stations d’épuration, dont 4 en délégation de 
service public). 
 
Missions 
 
Branchements : 

- Instruction des demandes de branchement et suivi de leur réalisation, mise à la facturation de la PFAC 
(Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif) ; 

- Vente : Contrôle des branchements à la demande des usagers, réponses aux notaires enquête assainissement. 
 

Travaux, études : 
- Suivi des marchés d'études ou de travaux d'assainissement pour la Communauté de Communes ; 
- Contrôle des dossiers techniques et administratifs pour la passation de certains marchés publics ; 
- Suivi technique de l'exécution, présence aux réunions de chantiers et de rendu des études. 



 
Exploitation : 
 

- Suivi de l'exploitation du service assainissement en lien avec des prestataires ou partenaires ; 
- Conseil aux employés communaux en charge de l’exploitation pour les communes en régie ; 
- Planification et suivi les interventions préventives et curatives sur les réseaux et les stations ; 
- Participation à la rédaction des bilans de fonctionnement et du rapport annuel du service, déclaration pour les 

primes de performance épuratoire ; 
- Réponse aux questions des usagers, des élus, des partenaires et aux réclamations ; 
- Relation avec les usagers, les employés communaux en charge de l’exploitation et les différents acteurs de 

l’eau.  
 

 
Assainissement non collectif : 

- Remplacement du technicien en charge de l’Assainissement non collectif en cas d’absence 
 
 
Cette liste n’est pas exhaustive et peut évoluer de manière concertée selon les besoins du service. 
 
 
Qualifications et expérience requises 
 
Diplôme, BAC + 2 en " Eau et Assainissement " 
 
Connaissances indispensables en assainissement collectif (évaluer l’état d’un branchement chez les abonnés, lire 
un plan de réseaux) et non collectif (réglementation, techniques...) 
Connaissances souhaitées du cadre réglementaire et du fonctionnement des collectivités territoriales (marchés 
publics et finances publiques...) 
Connaissances souhaitées de la réglementation liée à l'instruction des demandes d'urbanisme 
Connaissances dans la réalisation de plans : petit levé de plan, croquis côté… 
Connaissances et respect des règles d'hygiène et de sécurité du travail (travail sur les réseaux, liés à la circulation 
et aux travaux sur la voie publique, ...) 
Maitrise des outils informatiques (bureautique, cartographie,...). 
La maitrise d’un SIG serait un plus. 
 
Capacités personnelles requises 
 
Esprit d’initiative, capacité à gérer des situations d’urgence 
Capacité à gérer les priorités, organiser ses missions 
Autonomie dans l’organisation du travail 
Respect de la hiérarchie, des procédures et des objectifs 
Capacité à rendre compte et à alerter 
Capacité à identifier et mobiliser les partenaires 
Aisance relationnelle, diplomatie, pédagogie, rigueur 
Sens du service public dans le respect de la confidentialité 
Goût pour le travail de terrain et en équipe  
Aptitudes rédactionnelles (compte rendu, courrier) et de synthèse 
 
Permis B obligatoire  
 
Spécificité du poste :  
 
Travail en extérieur quelles que soient les conditions climatiques  
Travail seul ou isolé au contact de la population  
Gestion des conflits avec les usagers  
Travail au contact avec des eaux usées  
Manipulation régulière de charges lourdes  
 
 



Horaires : 
 
Travail à temps complet (35h) 
Adaptations horaires aux disponibilités des usagers et des entreprises dans le respect de la réglementation en 
vigueur 
Réunion en soirée ponctuellement 
 
Rémunération : 
 
Rémunération statutaire (cadre d’emploi des techniciens) + régime indemnitaire 
Avantages sociaux : participation à la garantie maintien de salaire, adhésion au CNAS 
 
Lieu d’affectation :  
Pont-de-Veyle 
Déplacements réguliers sur le territoire de la Communauté de Communes 
 
Prise de poste souhaitée : 1er juin 2021. 
 
Si vous êtes intéressé(e) par ce poste, merci d’adresser CV et lettre de motivation avant le 8 avril 2021 à :  
 

Communauté de Communes de la Veyle 
Monsieur Christophe GREFFET, Président 
10 rue de la Poste - 01290 PONT-DE-VEYLE 

accueil@cc-laveyle.fr 
 
Pour tout renseignement sur les fonctions vous pouvez contacter :  
Renseignements techniques : Jean-Jacques PRELY, Responsable Service Assainissement – 
03.85.20.32.00. 
Renseignements administratifs : Alexandra GALLE, DGA Ressources – 03.85.23.90.16. 
 
 


